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Acquisition d’une machine de prototypage de circuits imprimés par gravures laser et mécanique


QUESTION / REPONSE N°1



[bookmark: _Hlk137734537]
Question : 
Concernant le PSE n° 6 – Forêts supplémentaires, est-il possible de répondre à la place des forêts 4,2 et 5,2 mm avec des fraises de découpe, qui pourraient faire des trous de 4,2 et 5,2 mm en découpe intérieur ?

Réponse : 
Oui, il est possible de répondre avec des fraises de découpe pour les diamètres 4,2 mm et 5,2 mm à la place des forets correspondants.

Par ailleurs, la PSE n°6 étant facultative, les candidats demeurent libres de ne pas présenter de proposition au titre de cette prestation supplémentaire éventuelle.

QUESTION / REPONSE N°2



Question : 
Suite à une visite effectuée par un potentiel candidat, les informations suivantes lui ont été communiquées et sont publiées par transparence afin que les potentiels candidats en tiennent compte dans la préparation de leurs offres et que le principe d'égalité de traitement soit respecté.

Réponse : 
Les informations relatives aux conditions de site et de déploiement de la machine sont les suivantes :

· Les voies d'accès jusqu'au bâtiment C peuvent accueillir des camions jusqu'à 19 tonnes.
· La porte d'accès à la salle C097 a une largeur de 1,4 mètre.
· L'espace disponible au sol pour l'installation de la machine est de 2 mètres par 1,2 mètre.
· Un transpalette manuel de 2 tonnes sera mis à disposition par l'établissement.
· Trois personnels seront disponibles pour assister à la manipulation et à la mise en place de l'équipement (charge unitaire à soulever : 120 kg).
· La distance entre le point d'installation et l'arrivée d'air comprimé est de 2,4 mètres.

Sur le plan technique, nous confirmons que l'exigence de vitesse de structuration laser est de 10 cm²/min minimum (≥ 10 cm²/min) selon la section 3.1.2 du CCTP. Le cadre de réponse technique en vigueur s'aligne sur cette formulation.

Concernant les prestations supplémentaires relatives à la maintenance (PSE n°10c à 10f), nous avons clarifié le fait que la prestation de maintenance est indépendante de la garantie constructeur.


QUESTION / REPONSE N°3



Question : 
Pour l'installation de la machine, est-ce que l'ESISAR pourra mettre à disposition de l'installateur un transpalette manuel pour convoyer la machine du lieu de déchargement jusqu'à la salle de destination ?

Réponse : 
La réponse a été apportée dans la Q/R n°2 ci-dessus.


QUESTION / REPONSE N°4



Question : 
Pour l'installation de la machine en salle de destination, est-ce que l'ESISAR pourra mettre à disposition 3 personnes pendant environ 15 minutes pour aider à passer la machine de sa palette jusque sur la table de destination ?

Réponse : 
La réponse a été apportée dans la Q/R n°2 ci-dessus.

QUESTION / REPONSE N°5



Question : 
Pour les PSE 10c, 10d, 10e et 10 f, est-il possible de supprimer la proposition "démarre avant la fin de la garantie" ? En effet garantie et maintenance ne sont pas liées dans le temps : de la maintenance peut être nécessaire avant fin de garantie.

Réponse : 
La réponse a été apportée dans la Q/R n°2 ci-dessus.


